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Introduction 
Voici le document officiel constituant les règlements et consignes de sécurité pour la saison 2023.   
 
Il documente les consignes de sécurité, de même que de l’information sur le code de la sécurité routière et le port du 
casque sont également disponibles dans ce document. Ces éléments proviennent du Guide de sécurité à vélo – 9e 
édition de la SAAQ : 

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/guide-securite-velo.pdf 

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/velo  
 

Également, quoi de neuf dans le Code de la sécurité routière (Vél0 Québec) : 

https://www.velo.qc.ca/boites-a-outils/securite/  

Équipements  

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/velo/velo-equipements  

 
Il est de la plus grande importance que chaque membre prenne le temps de bien lire et de comprendre le contenu de 
ces document en entier.  Advenant tout questionnement ou ambiguïté, nous vous prions de nous en faire part en 
contactant le club via les méthodes suivantes : 

 

Courriel :  clubvelomauricie@gmail.com 

Facebook :  https://www.facebook.com/ClubVeloMauricie 

  

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/guide-securite-velo.pdf
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/velo
https://www.velo.qc.ca/boites-a-outils/securite/
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/velo/velo-equipements
mailto:clubvelomauricie@gmail.com
https://www.facebook.com/ClubVeloMauricie


 

Consignes de sécurité 
Les consignes de sécurités ci-dessous visent à limiter les risque reliés à la pratique du vélo de route, d’assurer la 
sécurité de tous et créer un sentiment d’homogénéité lors des sorties officielles, 

1. Le Club Vélo Mauricie est un club visant de saines habitudes de vie en passant par l’activité physique, le 
développement de ses membres, l’aspect social et n’est aucunement un club de vélo de compétition. 
 

2. L’entraide et le partage des connaissances sont de mise. 
 

3. Les encadreurs sont des personnes ressources lors des sorties. Pour tout renseignement ou problème, se 
référer à ceux-ci. De plus, ils font figure d’autorité et ont pour mandat de faire respecter les règles de sécurité. 

 
4. S’assurer que tous les participants reviennent au point d’arrivée; ce qui implique la collaboration de cyclistes 

plus expérimentés ou du véhicule accompagnateur. 
 

5. Un cycliste en difficulté doit le mentionner à son peloton ou à l’encadreur afin de rester en peloton. 
 

6. Circuler en file indienne par peloton d’un maximum de 10 cyclistes selon la capacité des membres. En cas de 
faible circulation automobile, la file indienne double (côte à côte) sera permise uniquement sous 
autorisation des encadreurs.  

 
 

7. Chaque cycliste a l’obligation de signaler toute intention (obstacles, virages, arrêts, etc.). 

 
 

8. Lors d’une crevaison ou d’un problème mécanique, en avertir l’encadreur afin que le véhicule accompagnateur 
vienne en aide au cycliste en difficulté. Celui-ci ramènera le cycliste dans son peloton par la suite. 

 
9. Le cycliste roulant devant le peloton doit conserver la vitesse, conserver un rythme régulier afin d’éviter l’effet 

élastique, ajuster la vitesse à la demande des autres et signaler les relais dans les endroits sécuritaires. 
 

10. Tous les cyclistes doivent rester concentrés sur la route, les mains sur le guidon, préparé à toutes éventualités 
et éviter les mouvements brusques. 

 



 

11. Lors des descentes, les cyclistes doivent se distancer afin d’éviter le risque de contact et le freinage inutile. Sur 
le plat, le peloton doit se regrouper. 

 
12. Lors des montées, chacun doit monter à son rythme. Éviter de prendre trop de place. Les moins rapides doivent 

garder leur droite pour permettre aux plus rapides de les dépasser par la gauche. Les cyclistes doivent ralentir 
le rythme en haut afin de reformer le peloton et laisser la chance à chacun de récupérer. 

 



 

Les relais 
Relais 1 par 1 

 

Le cycliste qui donne le relais doit : 

1. Signaler son intention avec un geste de la main en mentionnant le mot « RELAIS » suffisamment fort pour 
que les cyclistes qui suivent puissent l’entendre.   

2. Se ranger à gauche du peloton de façon sécuritaire. 

3. Décélérer afin de permettre au peloton de le dépasser par la droite. 

4. Réintégrer la queue du peloton seulement APRÈS que le dernier cycliste ait passé.  Afin d’éliminer toute 
ambigüité, le dernier cycliste mentionnera le mot « DERNIER » lorsque du passage du cycliste qui vient de 
donner le relais. 



 

Relais 2 par 2 (côte à côte) 
voir consigne de sécurité #6n

 

Pour donner le relais: 

1. Le cycliste #1 (file de gauche) signale l’intention avec un geste de la main en mentionnant le mot « RELAIS » 
suffisamment fort pour que les cyclistes qui suivent puissent l’entendre.   

2. Le cycliste #1 se range à gauche du peloton de façon sécuritaire, suivi du cycliste #2 (file de droite). 

3. Décélérer afin de permettre au peloton de les dépasser par la droite. 

4. Seulement APRÈS que le dernier duo de cyclistes ait passé, le cycliste #1 réintègre le peloton en premier 
et se range dans la file de droite (plus près de l’accotement), suivi du cycliste #2 dans la file de gauche).  
Afin d’éliminer toute ambigüité, le dernier cycliste mentionnera le mot « DERNIER » lorsque du passage du 
duo qui vient de donner le relais. 
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Exemples d’infractions au code de la sécurité routière 

 

 
 
 

Source et images : Guide de sécurité à vélo – 9e édition - Société d’assurance automobile du Québec (SAAQ) 
https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/guide-securite-velo.pdf 

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/guide-securite-velo.pdf


 

Respect de la signalisation  
 

 



 

 

 

 
 
Source et images : Guide de sécurité à vélo – 8e édition - Société d’assurance automobile du Québec (SAAQ) 
https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/guide-securite-velo.pdf 

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/guide-securite-velo.pdf


 

La protection du casque de vélo 
Le casque de vélo protège la tête dans l'éventualité d'un impact. Il est fait en mousse qui absorbe l'énergie 
résultant d'un impact. Le casque sera endommagé lors d'un impact violent et devra donc être remplacé. Le 
casque de vélo est léger, protège la partie supérieure de la tête, assure une bonne aération et une excellente 
visibilité.  

 

• AJUSTEZ-LE : Assurez-vous que votre casque est de la 
bonne grandeur et ajustez-le de façon adéquate. 

• Deux doigts du casque jusqu’à la ligne des sourcils 
• Courroies en forme de V autour des oreilles 
• Un doigt entre le menton et la courroie 

 
• PORTEZ-LE : Il vous protégera! 
• REMPLACEZ-LE : Si le casque a plusieurs années ou s'il vous 

a protégé lors d'une chute, remplacez-le. 

 

 

 
 

Le choix d’un casque de vélo 
Fixez-vous tout d’abord un budget. Il y a des casques de vélo à tous les prix; il faut cependant savoir que les 
modèles de casques haut de gamme ne protègent pas mieux que certains casques moins chers. Ensuite, 
assurez-vous que le casque répond aux normes de sécurité. Il faut aussi s’assurer que le casque est de la 
bonne taille, c’est-à-dire qu’il ne faut donc pas le prendre trop petit ni trop grand. 

Critères à considérer : 
• Casque bien ventilé 
• Casque répondant aux normes de sécurité (CSA International, ASTM, CPSC,  Snell  B90/B95) 
• Poids du casque 
• Ajustement du casque 

 

Entretien 

• Évitez de laisser le casque dans un endroit très chaud; cela peut réduire sa résistance aux chocs.  
• Ne pas utiliser de peinture ou de solvant sur votre casque; cela pourrait affaiblir la coquille. 
• Nettoyez votre casque ainsi que les coussinets avec un mélange d'eau tiède et de savon doux.  
• La durée de vie d'un casque suggérée par les fabricants peut varier de 3 à 8 ans.  
• Vous référer au manuel d'instruction pour tous autres renseignements. 

 
Source et images : Guide de sécurité à vélo – 9e édition - Société d’assurance automobile du Québec (SAAQ) 
https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/guide-securite-velo.pdf 

 
  

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/guide-securite-velo.pdf


 

1- Vérification Avant chaque sortie 
 

État général du vélo 
Vérifier la direction 
Vérifier le pédalier 
Vérifier la selle 
Nettoyer/Lubrifier la chaîne si 
nécessaire 
État des câbles 
Ajustement des freins 
État des roues 
État des pneus 
Pression des pneus + important 

 
 

 



 

2- Vérification hebdomadaire du vélo (si pas réalisé avant chaque sortie) 
État général du vélo 
Vérifier la direction 
Vérifier le pédalier 
Vérifier la selle 
Nettoyer/Lubrifier la chaîne 
État des câbles 
Ajustement des freins 
État des roues 
État des pneus 
Pression des pneus 

 

3- Équipement à transporter dans le sac de selle 
Bonbonnes de CO2 et son 
détendeur( image 1) 
Si pas de bonbonne, pompe à 
vélo 
Chambre à air (image 2) 
Leviers (image 3) 
Adapteur Schraeder/Presta 
(image 4) 
Multi-outils : 
Clé allen 3-4-5mm (image 5) 
Patch (image 6) 
Argent en papier 

 

 

Image 1              image 2       image 3        image 4        image 5     image6 
 

Note : l’argent a deux utilités 1- si vous faite une crevaison et que le pneu est fendu un peu, la technique est d’insérer 
le billet sur plusieurs épaisseurs entre la chambre a air et le pneu, 2- Si vous avez besoin de vous désaltérer à la mi-
chemin 
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